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Le Certificat d’Obtention Végétal :

   Le Certificat d’Obtention Végétal :
 Un outil stratégique

Introduction sur le cadre juridique
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Le COV n’est pas (ou pas 
seulement) :

- Une autorisation administrative

- Une homologation

- Une certification 

- Une inscription au Catalogue 
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Le COV est :

• Une protection juridique de l’innovation

• Un titre de propriété intellectuelle

• Un monopole de droit

• Un outil stratégique concurrentiel
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Un outil stratégique :

• Au niveau national : Code de la propriété 
intellectuelle

• Au niveau européen : Règlement 
communautaire 2100/94 du 27/07/94

• Au niveau mondial : Convention UPOV de 
1961/1991
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